Taillis concerné par

o

le défrichement, donnant sur une allée Douglas qui sera préservée,

photos du 16-12-2016

Parcelles cadastrale N° 228 et N° 233 partie : Zone 3 Défricher 0 -1- Les fleches bleues indique le sens de vue de prise de la photo (extérieur vers intérieur)

-2- La fleche verte indique le sens de vue de prise de la photo (intérieur vers extérieur)



